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ANGLETFRRÈ- — Londres , le 8 mai.

g A. S; la ddehesse douairière deSaxe Meiningen, mère' 
je |a reine d'Angleterre, vient de mourir; elle était née le 
11 août 1763. La cour prendra le deuil, à cette occasion , 
jeudi prochain.
_ Une élection a eu Iîpu à Hunsdersfiçfil ; M. Ellis , 

candidat wigh , a obtenu 34" voix; M. Ousfer , tory, ago.
J.e premier a e'te' proclamé député à la chambre dçs com
munes.

— Le gouvernement français est à la veille de conclure un 
marché eu Angleterre pour la livraison de 25,000,000 kil. de 
jiouille.

— Le peu <le vie qu'avait reprisé les affaires à Manchester 
par suite de l’arrivée des bons américains, a complètement 
disparu. La filature est moins active et des salaires ont été 
réduits. Les étoffes ont été vendues, mais à des prix inférieurs 
eten petite quantité.

— Le remplacement du général Evans par le capitaine 
Napier paraît devoir se réaliser ; cependant il n’est pas tout, 
à,(ait sûr que la légion sera renforcée ou ciu'on prorogera le 
déjai des engagemens au delà du lo juin.

------ —»wteiaf-------
FRANCE— PARIS , LE 9 MAL

Le Moniteur d’aujourd hui publie |e rapport suivant :
RAPPORT AU ROI.

0 Sire, un grand acte de clémence était depuis long-temps 
le vœu de votre cœur ; mais avant de l’accomplir, il fallait 
que les partis vaincus ne pussent attribuer l’oubli de leurs 
fautes qu’à votre générosité. L’ordre est affermi; voire gou
vernement reste armé des lois salutaires qui ont sauvé la 
France, et serviraient de nouveau à re’primer toutes les ten- 
latives criminelles auxquelles des hommes incorrigibles ose
raient encore se livrer. La garde nationale et l’armée vien
nent de saluer de leurs acclamations votre présence. La na
tion entière s’associe au^ émotions de voir« cœur pater
nel, en voyant approcher une union c^ui va perpétuer votre 
dynastie. -

» Votre majesté a jugé que le moment était venu fie dub
lier cours aux inspirations de son âme. Ijîile fera descendre du 
juut du trône l’oubli de nqs discordes civiles et le rapproche
ment de tous les Français. Un tel acte ne peut plus être qu’un 
éclatant témoignage de la puissance de I ordre et des lois, 
ÿotre gouvernement, après avoir plus combattu et moins 
îuni qu’aucun autre, aura tout pardonné.

» Conformément aux ordres de V. M., j’ai l'honneur de 
vous soumettre le projet d’ordonnance qui suit.

» Je suis avec respect, de Y. M. , le très-humble et Dés
obéissant et très-fidèle sujet, Bqrthe. »

ORDONNANCE DU ROI.
Louis Philippe, roi des Français, à tous préseqs et b venir , 

?alüt. Nous avons ordonné et ordonnons ce qui suit :
Art. 1er. Amnistie est accordée à tous les individus actuel

lement détenus dans les prisons de létal, par suite de con
damnations prononcées pour crimes et délits politiques.

Toutefois, la mise en surveillance est maintenue à l ëgard 
fies condamnés à des peines afflictives ou infamantes, ainsi 
qu’à l’égard de ceux qui y ont e'té assujettis par jugement.

Art. 2. La peine prononcée par la cour des pairs contre les

nommés Victor Boirea.u et François Meunier est commuée en 
celle de dix ans de bannissement.

Fait aux Tuileries , le 8 mai 1837. Louis-Philippe.
— La nouvelle de l’amnistie politique a été envoyée ce 

matin par le télégraphe dans tous les département,
— On assure que lorsque le roi est allé annoncer à la 

reine qu’il venait de signer l’ordonnance d'amnistie, S. M. 
la reine s’est jetée dans les bras du roi qu’elle a embrassé ten
drement et baigné de ses larmes.

— L’ordonnance d’amnistie a élé reçue à la chambre avec 
une joie véritable. ïl a élé question d’une démarche à faire 
en corps aux Tuileries, pour remercier le roi de ses géné
reuses inspirations. C est demain , dit-on , que cette visite 
aura lieu.

— Une yiqglainç de prisonniers politiques qui sont encore 
détenus à Ste Pélagie , ont reçu ce matin la visite de leurs 
parens qui leur ont fait connaître la nouvelle de l’amnistie. 
L’ordonnance a dû être envoyée aujourd’hui au concierge 
de la prison, et les détenus seront mis en liberté dans la 
journée.

— Les condamnés çVavril qui sont aujourd’hui en Angle
terre ou ailleurs ne sont pas appelés à profiter de l’a riinistie, 
attendu qu'ils sont contumaces , mais nous ne doutons pas 
que plusieurs d’entr'enx à la première nouvelle de l’ordon
nance inséréeau Moniteur, n’éprouvent le besoin de se cons
tituer prisonniers pour purger leur contumace , assurés qq'ils 
jjont d’avoir leur part du pardon.

— Par ordonnance du 6 de ce mois, le roi a élevé à la 
dignité de pair de France M. Chari s Bresson , son envoyé 
extraordinaire et ministre plénipotentiaire aupiès de S. M. 
le roi de Prusse. On sait la part qu':l a prise aux négociations 
relatives au mariage du prince royal.

— Le produit du bal donné samedi dernier au profit des 
ouvriers de Lyon , s'est élevé à 80,000 francs , les dépenses 
étaient de l5,ooo francs; ce qui laisse encore 65.0oo francs 
à la disposition des commissaires chargés de répartir Ip se
cours aux ouvriers de lyonnais.

— Plusieurs villes manufacturières du département du 
Nord viennent d’adresser à la chambre dès députés une pe 
tition où ron, remarque le passage suivant :

» Les soussignés , fabricans et iiegôciaiis de Lille , Roubaix , 
Turcoing et ÀrBnentièi es, oui l’honneur de vous exposer 
que le fiéjâut d’écoulement pour leurs produits inânafactu 
rés, etc., ne fait que s’accroître de jour en jour, et que, 
si la cause qui amène la paralysie dont ils se ressentent n’é
prouve un prompt remède , ifs ne peuvent prévoir les con
séquences fâcheuses qui en résulteront, si, après toute leur 
persévérance, ils se voient forcés de fermer leurs ateliers et 
leurs magasins. »

— On parle d’un mariage entre la fille de la duchesse de 
Berry et le prince héréditaire de Môdène. (M. de Souabe.)

— Les remboursemens de la caisse d épargnes de Paris con
tinuent à diminuer tandis que le montaut des dépôts augmente 
peil à peu.

— Voici le texte du projet ds loi sur le chemin de fer 
de Paris à Bruxelles :

Art. 1er. La convention provisoire, pa-sée le 29 avril 1837, 
entre le ministre secrétaire d’état au département des tra
vaux publics, de l’agriculture- et du commerce , et le sieur
J.ihii Cockerill, pour l’établissement d'un chemin de fer de 
^aria b la frontière de Belgique, es! approuvée.

FEUILLETON-

ESQUISSES biographiques de r’ancien pays de liège.

N° III. 
amelgard.

Amelgard , prêlre liéceois , vécut dans le XVe siècle. On a peu de 
ffnsiigneiuens our la vie île cet aut< ur ; ce que nous en connaissons 
je borne à ce qu’il nous apprend lui même dans ses ouvrages. Après que 
çî Aillais euunt été chassés de la Fiance, il fut chargé par Charles 
■J U tip revoir le procès de la pucelte d’Orléans, et composa , comme 
? le dit dons l’ouvrage dont nous allons nous occuper , un livre con
tenant l'examen de celte œuvre d'iniquité. Amelgard jouissait d’une 
grande considération à la cour du roi de France : Charles VII eut 
jouvent recours à sa prudence et à ses conseils; nous pouvons en juger 
.pni ces mots qui commencent son histoire : Catolus VlI, ill.istrts 
ff ’ancorum rex , quem ipsi et scepè vidimus et cum quo plures collo- 
1 !0,ies familiarité/- habuimus. En i \h2 , il demeurait à Utrecht et 
wouiut probablement un peu après l’année l'ld 1
tr "tre,. 'iExamen du procès de la pucelle , manuscrit dont je ne 

ouve l’indication nulle part, ce qui me fait supposer que l’ouvrage 
de P<’rflu r Amelgard. composa l’histoire des règnes de Charles Vil et 
loir °U*S Dans une courte préface , l'auteui vante l’uti ité de l’his- 
3,4e.eJ blâme les mensonges que l’intérêt personnel suggère’ quelquefois 
lui '!slol'ens ; il proteste qu’il écrira seulement ce qu'il a ou vu par 
dan"11 61 ou aPpris des témoins les plus dignes de foi, uniquement 
UriM de «".dre• ses occupations littéraires utiles à la pos
Prori 1 > d s’explique avec fianchise et hardiesse sur les re-
*»entK t'Ue I’011 pouvait faire à Châties VII , comme il rend sincère- 
?atis , .m,na!!e a ses qualités II n’épargne en rien les vices de Louis XI, 
tout 31 e ce que ce prince montrait .’habileté dans les affaires. Dans 
y rn,S°n ouvrage enfin , il fait preuve de beaucoup d’impariialité ; on 
Pbi|j[);lrtl|le “pendant quelquefois une légère tendance en faveur de 
Fraiir 1• ■?-®on 1 et une teinte de bieuveillance plus marquée pour les 
* * *s que pour les Anglais. '

En conséquence , foutes les clauses et conditions, soit à 
la charge de l’étal, soit b la charge du sieur Cockerill, 
stipulant dans ladite convention , recevront leur pleine 
et entière exécution. Cet acte demeurera annexé à ja pré
sente loi.

Les articles 2 , 3 et 4 . comme aux articles 6 et 7 du 
premier projet , avec cette différence que la subvention 
est portée à 2,5too,000 fr. pour 1837,et b 3 millions pour i838.

M. le ministre du commerce a fait connaître avec Raison 
les hautes raisons de politique qui rendent indispensable l’éla- 
hlisseinent d’un chemin de fçr de Paris b Bruxelles, si l'on 
11e veut point que la Belgique entre bientôt dans la grande 
association des lignes des douanes allem andes.

Le chemin de fer dont l’exécution doit être concédée à 
M, John Cockerill , partira de l’enclos de St.-Lazarre , fau
bourg St Denis, près delà Barrière. La direction par Amieng 
a été préférée b celle de St. Quentin , attendu que le canal de 
St Quentin fournit déjà un moyen facile de communication 
pour-les localités situées sur cette ligne.

Bulletin de la bourse de. Paris du 6. —Bien des prévisions ont été 
trombées aujourd’hui. On s’attendait avant la bourse à un mouvement 
de hausse sur les fonds fiançai- . par suite de l’amnistie insérée au 
Moniteur-, niais tout au contraire la baisse a été très prononcée : fermé 
hier à 79 20 et 25 , le 3 p c. a ouvert a 79.211 pour tomber faible à 79. 
Nous croyons que l’amnistié n’était pas le seul motif de baisse, et 
qu’il en existait un plus réel ; beaucoup dè rentiers, attirés par l’ap
pât de hausse sur les chemins de fer , ont vendu aujourd'hui une assez 
grande quantité de rentes pour.se trom er en mesure d’entrer dans les 
nouvelles entreprises de ce genre lors de l’émissipn dés action-. Il est 
un faitcer.aiu, c’est que depuis qié Ique temps les capitaux se dépla
cent et vont se porter sur l’industrie.

L’actif était très demandé au commencement de la bourse à 25 3j4 , 
lorsque la nouvelle répandue que Sarragosse avait été pris a fait refluer 
les cours à 25 , cependant 011 a bientôt reconnu que le fait était impos
sible , puisque les journaux étaient arrivés b Paris, et l’qu n'a pas tardé 
à redemander à 25 ID I j8.

On voit par des citations fréquentes et assez bien placées qüL se 
rencontrent dans le cours île l’ouvrage , que l'auteur avait une connais
sance approfondie des chefs d’œuvre de l’antiquité. A l'imitation des 
historiens de Rome, Il a quelquefois mis des harangues directes dans la 
bouche de ses personnages Tout en rapportant des traditions populaties 
et surnaturelles, comme le faisaient la plupart des chroniqueurs de 
cette époque , il montre çepen’ant peu dé crédulité personnelle. Son 
style à de la clarté, de la noblesse, quelquefois même de l'élégance.

En traitant l’époque de la vie de Louis XI, qui se rattache à 
l’histoire de Liège , Amelgard s’est.appesanti sur les événemens terri
bles et désastreux qui ensaug anlèrent alors notre pay-. Lette partie 
de son ouvrage est la* plus importante pour nous, et je-erois que ceux 
qui voudront connaître particulièrement l’histoire de Li.ëge , sous léiê 
que Louis de Bourbon , pourront consulter avec fruit le travail d’Amel- 
gard (\).

Il est assez singulier qu’aucun historien de France n’ait consulté ou 
du’moins cité l’ouvrage dont je m’occu e ici ; la manière avantageuse 
dont en avait parlé Dom Martene dans le IV.” volume de 1 'Amplissima 
colleclio , aurait dû exciter leur curiosité Je vois aussi cette histoire 
mentionnée dans le Prompluarium sacranum antiquilàtüm tricassinàs 
diœcesis , (p. 235) indiquée dans la 'Bibliothèque historique de la France, 
(torn II , n 18268, 17327 , 17328) citée dinS^ hi Gallia Christiana , 
ft. XII p, 51 ij) sans que ni Camuzat, ni le père Le Long ou M. De 
Eontette , ni les bénédictins aient a|0uté quelque particularité sur 
l’auteur.

Je connais deux manuscrits de l’histoire d’Amelgard ; ou les con 
serve tous deux à la bibliothèque royale de France, Le premier coté 
5gH2 est un in-folio couvert d maroquin rouge, aux armes de Col
bert Il contient, indépendamment de la table des sommaires de tous 
les chapitres de l'Ouvrage, lO’ri pages d’une écriture fort propre, fort 
correcte pour l’orthographe, mais 1. ès difficile a lire , et que M Du- 
TheiI (2) croit être du milieu du XVI e siècle. A la tête de l’index des

(I) M de Gerlache Jcite Ame gard dans les Révolutions de Liège sous 
Louis de Bourbon. Bruxelles, ib3 in-8°

f l) Dans les notices et extraits des manuscrits de la bibliothèque du 
roi j etc., toglé i",

AFFAIRES D’ESPAGNE.
(Correspondance particulière.)

Bayonne, 5 mai.
Un courrier extraordinaire a apporté aujourd’hui la non- 

vellede la prise de Chelva par le général Oraa. Celle ville, 
que les carlistes avaient lot tifiée , est tombée au pouvoir des 
christinos , après un combat de plus de dix heures. Oraa 
a tué 3oo hommes b l’ennemi et lui a fait 600 prisonniers. 
Les troupes de. la reine n’ont perdu,que 22 hommes. C’est le 
3o avril que l’évènement a eu lieu,

— On écrit de Rampelune à la date du 24 avril ; Les trou
pes du général frribarren sont toujours cantonnées b Arta- 
jona, Laraja, Lerin et Lmlosa. Elles observent l’ennemi qui 
attend toujours un temps favorable pour réaliser une expe'- 
dition en Castille. Les carlistes ont construit un pont de ba
teaux pour passer I Eure, mais on ne sait pas encore sur quej 
point ils effectueront leur passage. Depuis quelques jours on 
procède ici à la réquisition des chevaux.

Un rapport du gouverneur politique de la province de San. 
taoiler, adressé au ministre de 1 intérieur , nous apprend 
que dans la matinée du 20 courant, la compagnie des fac
tieux, campée dans les encartaciones de la Biscaye , a été 
surprise par un détachement de la garnison de Balmaceda. 
On s’est empaié du capitaine don Juan Pinal, ancien mili
taire, qui avait passé aux rebelles, de ^3 officiers et de i5 
soldats. Le régidor de Colindres doit sa liberté à pet événe
ment.
aMMBaaBi-.aMmm.isvm' - nn Hmilimillllll IllHimmmi

chapitres, il y a , écrit d’une main différente : SS. mi^ comilis De La- 
làing , ce qui est répété au 3e. feuillet de l’histoire‘même Sur les mar
ges, ou rencontre que 'qurf.iL de petites notes en latin , d’une écriture 
postérieure .1 celle du manuscrit ; elles sont peu importantes, la plupart 
u’expi iment que des renvois à la chronique de Moustrelet.

L’exeinpl,lire coté 59q3 , pareillement in folio , est couvert en veau 
fauve ; il contient 556 pages d’une écriture beaucoup plus moderne 11 est 
défectueux dans plusieurs parties et l’orthographe en est très-mauvaise. 
A la tête du reinier chapitre du règne de l ouis XI . on lit le titré 
suivi de ces mots" Ex bibliotheca viri clarissimi Johannis Baptislce 
Haullin regii ih caslcilelo parisiensi consüiarii. La forme ou division 
de l’ouvra:,t:, dans les deux exemplaires , est la même ; la partie qui 
contient la vie île Chai les VIL est divisée en cinq livrés.

Les bénédictins Dom Maitene etr Durand , ont inséré dans YAmplis- 
sima colleclio la partie de l’ouvragé d’Amelgard, qui a rapport a 
l’histoire de Liège. Z.

ARD EI.-KADER.
("Voir le Politique du 2 mai.)

Pendant sa captivité dans le camp d’Abd el-Kader , M. de France y 
fit la rencontre d’iiii de ses coin pat riotes M. Duvivier , captif comme lui. 
Voici le récit que M. D .vivier lui fit de ses malheurs :

>s I e 25 avril 1836, j’étais allévisiterunepropnctéducotedelaMi-
tidjaV je revenais à Alger,avec M. Muller . ingénieur civil, M, D.,.. ef 
sa sœur; j’étais à cheval , M. Muller montait une mule, VI. D . et si 
sœur étaient en voiture Tout àcoup une troupe d’arabes nous enveloppe; 
nous étions sans armes , M. D... seul portait un fusil. Il avait le pie' 
„lier aperçu les arabes ; saisi de frayeur , oubliant ses amis , oubliant 
sa sœur , il ouvre la portière , s’élance à terre , et sans même déchar
ger son fusil , il fuit à toutes jambes et se jette dans un marais ou lès 
cavaliers ne pouvaient l’atteindre

» Dans la précipitation et la confusion de l’attaque, M. Muller reçut 
dans fa cuisse une balle qui le blessa gravement Je fus fait prisoun’iêy 
san-coup férir Les Arabes s’emparèrent aussi de Mlle, D. .., èt aiVssi- 
tôt ils youlurent asstmyir sur elle une hideuse brutalité. Mais ïa «obis
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BELGIQUE.
BRUXELLES, LE 10 MAI.

Aujourd'hui à midi a eu lieu en grande cérémonie Ie 
baptême da jeune Prince, dans la chapelle du palais de 
Laekeiv C'est Mgr. l'archevê(jue de Matines qui a officie'. Le 
^Roi était présent ainsi£jue le prince de Joinville. M. le duc 
d’Orléans e'tait parrain et Mme. Ade'laïde la marraine. Tous 
les ministres indistinctement, M. le comte d’Arschot; grand- 
maréchal du palais ; M. Van Praet, secretaire du cabinet du 
Roi ; M. le comte Le Hou , ministre plénipotentiaire près la 
cour de France; M. Vau de Weyer, ministre plénipoten
tiaire près la cour de Londres, M, le baron de Stassart, gou
verneur , et Mme. la baronne ; M. Rouppe . bourgmestre de 
Bruxelles; Deby, bourgmestre de Laeken , De Ger lache, pré
sident de la cour de cassation ; Defernelmont, procureur- 
général près la cour d’appel ; M. la baron et baronne dHo- 
voorgst, M. le comte ministre d’état, Félix de M érode et 
M. Yanhuffel, président de la haute-cour militaire; M. .Fal
lon , président ; de la cour des comptes, et plusieurs mem
bres des deux chambres législatives, et plusieurs autres 
personnages distingués assistaient également à la ceremonie, 
qui a été terminée vers une heure de relevée. Iis étaient 
tous en grands costumes. Plus de 25 voitures stationnaient 
dans la cour du palais de Laeken.

— Ont été imprimés et distribués quatorze tableaux com
prenant l’énumération des mines exploitées avec ou sans con
cession , au nombre de 155 pour le Hainaut, 59 pour Namur 
et Luxembourg, i38 pour Liège et Limbourg et les deman
des en concessions , maintenue , partages, régularisation et 
extensions, affaires litigieuses, etc. ,dont les dossiers se trou
vent en grande partie à La Haye.

— Nous engageons les amis des arts à se rendre à la pro
chaine vente des tableaux qui aura lieu à Malines, où seront 
vendues les belles tapisseries de l’ancienne et ce'lèbre fabrique 
d’Audenaerde , qui a longtemps sculenu une comparaison 
avantageuse avec les riches tapisseries des Gobelins.

{Journal de la Belgique.)
— L'Académie royale de Belgique vient de décerner la 

médaille d'or à un mémoire de M. André Van Hasselt, sur 
une question d’histoire littéraire, mise au concours depuis 
trois ans , par cette compagnie savante. Cette question est 
celle ci : « Donner une dissertation raisonnée sur la poésie 
française eu Belgique, depuis sa première origine jusqu’à Ja 
fin du règne d’Albert et d’Isabelle, »

— Il s’est glissé deux erreurs dans l’arrêté royal portant 
création d’un régiment de grenadiers et de voltigeurs réu
nis, inséré dans le Moniteur du 9 courant.

Art. 4> Après : « Un chef de bataillon , lieutenant-colonel 
ou major, . on a omis : « Un lieutenant ou sous-liculenant 
adjudant-major. »

Au lieu de: «Un caporal cornet, » lisez: «Un caporal 
tambour ou cornet. »

La chambre des représentai ne s’est réunie aujourd'hui 
qu|à deux heures.

Sur la propositiou’de M. Liedts, elle a mis à l’ordre du jour 
après la loi des poldres, le projet qui accorde au gouverne-' 
ment un crédit supplémentaire pour le paiement de quelques 
créances arriérées.

M. Mast de Vries a déposé le rapport de la commission 
sur le projet de loi relatif à la pêche nationale. L’impression 
en a été ordonnée.

- La chambre a repris la suite de la discussion du projet de 
. loi-relatif au réendiguement des poldres,

Bruxelles , le t 0 mai (trois heures )----La baisse de Paris a forte
ment influé ici. L’actif espagnol tombé à 22 5j8 de 24 qu’il était bier 
au soir, est revenu à 22 7j8 beaucoup d’argent, il y avait même des

Ç
reneurs à 23 pour le i5 , après la cote. Société-Générale émission de 
aris 1560 A ; Actions-Kéunies 102 3[4 P.
Marché des huiles et graines. — Pour les huiles colza au comptant, et 

fur mai U y a plus de tendance à la baisse que pour celles sin l’arrière 
»aison. Les tourteaux sans demande ; la graine colza très offerte et ne 
rencontre pas d’acheteurs.

Jnvers, deux heures. Ardoin 23 3(8 1(4 1(8 23 argent au comptaat.

LIEGE* LE 11 MAI.
«Malgré l’arriéré considérable de notre chambre des repré

sentai , on nous assure que la session touche à son terme, et 
qu’il deviendra peut être difficile de retenir la législature , I 
même pour achever la loi douanière. S’il en était ainsi, nos 1 

députér'donneraient l’exemple d’un scandale inconnu, pen> 
sous-nous, dans les-fastes parlementaires. 

gin 1 1——mem ■■   ni»  .........nan  .................. ■»» ■
fille repoussa leurs affreuses tentatives avec un courage et une cons
tance admirables. Prières, menaces ,• coups de bâton et de crosse de 
fusil, des pistolets et des fusils dirigés contre sa tête, rien ne put 
ébranler sa résistance héroïque. Alors, mon cher Defiance, les scélé
rats massacrèrent sous nos.yeux cette pauvre fille ! et nous ne pouvions 
pas la défendre ! Elle mourut le corps déchiré par les yatagans, rési
gnée , faisant de sa virginité comme un linceul dans lequel elleenvelop- 
pait sa chaste nudité , pour monter au ciel et paraître devant .Dieu.! 
Sans proférer un cri , une plainte , sans demander grâce, elle mourut 
en nous jetant un regard plein d’une douce pitié. Elle semblait nous 
dire: u Adieu, je suis plus heureuse que vous, mes tourmens sont finis,
.* je vais clans un séjour de joife et de félicité élernelles. »

ï Et pendant que cette vertueuse fille exhalait son dernier soupir dans 
des souffrances atroces, son frère, qui avait un fusil chargé , était 
caché au fond d’un marais, et lorsque les bourreaux se furent éloi
gnés, après avoir terminé leur sanglante exécution, il reprit tran
quillement le chemin de la ville, et retourna à ses occupations de 
chaque jour.

» Les Arabes nous entraînèrent, M. Muller et moi ; la blessure de M. 
Muller présentait une telle gravité, que les Arabes, voyant l’impossibi
lité de le conserver si on le forçait à supporter les fatigues de la route , 
résolurent dele laisser chez les Hajjootes, où nous ne tardâmes pas à 
arriver, et d’attendre son rétablissement pour l’échanger à Alger contre 
quelques-uns des leurs. M Muller resta donc chez les Hâdjoutes , et un 
échange lui rendit bientôt la liberté; trois prisonniers arabes payèrent 
sa rançon.

» Je fus destiné à être vendu à Abd-el-Kader, et nous nous mîmes en 
chemin pour le camp du sultan. Pendant le trajet, il n’estpas de mauvais 
traitemens auxquels je 11’aie été en butte : menaces de mort, injures, 
coups de bâton et de crosse de fusil, propositions infâmes souvent suivies 
d’effet, j’ai subi toutes les tortures.

o Nous arrivâmes, apres avoir séjourné quelque temps à Mascara , au 
camp d’Abd-el-Kader, assis aux environs de U Tafna.

* Le sultaa m’accueillit ayec begté * et »»’acheta. Il était fait Uiate et

Une circonstance nous semble cependant de nature a 
tenir à leur poste les membres de la chambre des repiésen. 
tans; nous voulons parler des prochaines elections. Si on 
voyait MM. les députés abandonner la partie , avant d avoir 
rigoureusement accompli leur tâche, certains centre eux 
n’auloriseraient-ils point des suppositions fâcheuses pour leur 
caractère?On ne manquerait point, en effet, de dire de ceux 
qui vont reparaître devant les colleges électoraux, que le 
soin de leur réélection les a seuls rappelés dans leurs foyers. 
Un semblable soupçon ne leur serait pas d ailleurs tres favo
rable dans l’opinion des électeurs.

Nous faisions remarquer , il y a quelques jours, 1 impossi
bilité où se trouvait M. de Theux, de suffire tout à la fois 
aux fonctions de ministre de l’intérieur et à celles de minis
tre des afFaires étrangères. N est-ce point un lait qui vient 
encore à l’appui de notre opinion , que les lenteurs apportées 
à la nomination d’un agent diplomatique à Constantinople , 
ou au moins à .célle d’un agent commercial à âuiy.rne ? ,Ges 
nominations sont cependant çlésirëes par le commerce et 1 in
dustrie , depuis plusieurs années; depuis.quelques mois sur
tout] on lésa réclame’es plus vivement encore. S il y avait 
quelqu’obslacle à l’envoi de consuls belges en Orient, on 
aurait dû chercher à les faire disparaître ; mais rien de pareil 
n’existe, et on ne peut attribuer les retards dont nous nous 
plaignons qu’aux préoccupations tro.p nombreuses du minis 
tre chargé d’administrer le département des affaires étrangè
res. Nous ne nous lasserons .point, toutefois, de revenir sur 
cet objet. Nous rappellerons que l’Orient est ‘I un des plus 
vastes débouchés ou notre industrie puisse espérer de placer 
ses produits.; que les Anglais font des efforts incroyables pour 
s’assurer la possession exclusive des marchés de la Turquie, 
et qu’une fois expulsés, il nous deviendra bien difficile, sinon 
impossible, de renouer des relations commerciales en concur
rence avec nos rivaux.

Ce n’est pas, du reste , le scül reproche qti’on puisseadres- 
ser à M. le ministre des affaires étrangères, à l’occasion de la 
négligence avec laquelle il traite les afFaires de son départe
ment. Nous avons dit, il y a quelques mois, que la plupart 
de nos consuls n’avaient point reçu d’instruction , et qu’ainsi 
ils se trouveraient paralysés dan? presque toutes les circons
tances où ils pourraient agir.Eh bien ! depuis lors, cet état de 
choses n’a point changé, et ces consuls attendent encore les 
communications du ministère.

la Cathédrale, nue messe de Schneider, compositeur alterna J
distingué par ses oratorio et sa musique religieuse.

— Les officiers d’artillerie détachés à l’école d’applica(jon 
quittent la ville le i.S courant et vont rejoindre leurs batte* ’ 
ries respectives.

— Plusieurs sous officiers dfartillerie sont arrivés ces i0I 
ci en ville. Ils viennent subir leurs examens pour passer a 
grade de sous lieutenant.

On nous écrit de Hasselt, 10 mai :
■ M. Pierre Joseph Sampermans, entrepreneur de travaux

publics à Tongres, s’est rendu aujourd'hui adjudicataire de 
îa roule de Hasselt à Beeringen , moyennant la somme de 
438,449 francs. »

—Des lettres particulières de Batavia annoncent qae le 
général Cleerens , ai-nsi que 2 lieutenants colonels , 33 
eiers et un grand nomhre.de soldais ont été tués dans un 
combat contre la population ennemie de Sumatra. Le ge’ne’. 
ral Cleerens appartient à la ville d’Anvers par sa naissance.

{Journal d Envers.)

Nous croyons*faire chose utile aux personnes qui se destinent à .entrer 
danslecorps des mines, en reproduisant les programmes des connaissances 
exigées .pour les examens qui auront lieu à Bruxelles, le 2 octobre 
prochain :
Programme des connaissances exigées pour le concours 

aux places de sous-ingénieur des mines. *
Nombre Nombre

Sciences de questions de poinls attribués
sur lesquelles rouleront les examens, sur chacune

des sciences.
Trigonométrie sphérique, applica

tion de l’algèbre à la géométrie,
géométrie descriptive, . .............. .3

Principes généraux de la mécani
que rationnelle et leur applica
tion aux machines.employées A 
l’exploitation et au traitement des
substances minérales.................. 3 f5

Physique appliquée...................... 2 1Q
Chimie appliquée ... -............ 2 10
Minéralogie et géologie ........ 2 10
Docimasie et métallurgie............ 3 15
Exploitation des mines.. ...... 3 15
Législation des Mines . ............ ... 2 10

Un grand acte de clémence vient de s'accomplir J Louis- 
Philippe, dont les jours ont été' si souvent menacés, -vient 
d’amnistier tous les condamnés pour crime et délits poli
tiques. Cetle grande et uoble lyiesure a été accueillie avec 
joie par la chambre, parla garde nationale, par la population 
parisienne lout entière , et des députations ont été' envoyées 
aux Tuileries pour remercier le roi de ses généreuses inspi 
rations. Certes la magnanimité du prince qui sait ainsi par
donner à ses ennemis doit réconcilier tous les français. Les 
condamnés politiques qui verront s’ouvrir les portes de leur, 
prison, saurout 1 apprécier , et ils le prouveront, sans doute, 
en méritant, par leur conduite future , d’être relevés delà 
surveillance qui doit encore peser sur eux.

En rendaot-compte des séances du conseil communal, dans ' 
lesquelles le budget pour j83y a été discuté, nous avions 
mentionné le refus de la députation du conseil provincial 
d’approuver un créditde l35 > fr„ destinéà indemniser : !" MM. 
Demaoy et Guillaume, à partir de leur prestation de serment 
devant l’autorité judiciaire jusqu’à.leur installation par i’au.’o- 
rité communale; 2° MM. Flatte et -Kirsch pendant l'intérim 
qu’ils ont fait aux quartiers de l'Est et du Nord ;.3° MAI. Si
mon, Kirsch et Nélis, inspecteurs , qui ont cnncouru a-faire 
le service pendant.^interim dans les deux quartiers.

Nous apprenons que la députation du conseil provincial 
vient d’accorder ce credit.

Nous avons dit que des poursuites en expropriation pour 
cause d’utilité publique, étaient dirigées’contre plusieurs pro
priétaires de terrain qui tombent dans le tracé du chemin de 
fer, section d Ans à la Meuse, On trouvera dans notre journal 
d hier, daujourd hui et de demain , des extraits d'assignations 
qui ont été données à six propriétaires, savoir«: les sieurs 
Henri Thonon., Louis Paque, Oger Paque, et les dames Ve 
Debrassine, Ve Jamar et Catherine Paque.

Dimanche prochain, fête de la Pentecôte, on exécutera à

complètement abattu ; il venait de perdre contre le général Ëugeaud la 
bataille de ta Shikah. Avant le combat,-il avait .prédit la victoire a son 
année , en appuyant sa prophétie d’un passage du Coran qui annonçait 
la défaite des.chrétiens pendant le cours de la septième année deleur éta
blissement dans l’Afrique.

a Sa déroute avait détruit toute l’influence qu’il avait acquise à force 
de mensonge et en exaltant le fanatisme religieux des Arabes. Ceux-ci 
avaient abandonné leur sultan-, et méconnaissaient son autorité. I.es tri
bus murmuraient, et plusieurs d’entr’eiles jurèrent de ne plu, venir coin 
batlre sous ses ordres , se chargeant elles-mêmes de leui défense. Les 
Arabes fuyaient de toutes parts et renversaient tout sur leur passage Ils 
ne respectèrent pas même le camp d’Ab-el-Kaderi, et, dans la crainte 
qu'il ne devint la proie des français, ils allèrent jusqu’à couper la moitié 
desa tente; ils pillèrent la tente des vivres. Il est à regretter que, 
dans cette circonstance, nous n’ayons pas eu uu peu plus de cavalerie 
légère, car nous nous serions sans nul doute emparé du camp d’Abd 
el-Kader.

• Le sultan se retira aussitÔtaprès cëtte défaite, dans Mascara , avec 
cinquante cavaliers et cent fantassins, habitans de cette ville, seuls 
débris de son armée. Le bruit d’une Contre-marche du général Bugeaud 
avait semé l’éponvante : tes magasins d’Abd-el-Kader fuient pillés au 
milieu du desordre et de là confusion générale , et certainement Abd el- 
Kaderne se serait jamais relevé du coup q-ue nos troupes venaien t de lui 
porter, sans les subsides de tous genres que Alouley Abdelruehman, 
empereur de Maroc, lui envoie continuellement, et sans lesquels il ne 
pourrait pas entretenir la plus petite armée.

» Le sultan , voyant les Arabes , qui étaient encore la veille soumis 
a ses ordres, secouer son autorité et méconnaître sa puissance., voulut 
arrachera une mort ccrtaiue les prisonniers qui étaient dans le camp. 
Il chargeâtes trente nègres qui veillent continuellement autour de sa 
tenle de conduire et d’escorter jusqu'à D.-oma U. Lauternier . colon 
d’Alger, sa femme âgée d’une quarantaine d’aunees sa fille , jeune per
sonne de quinze ans, charmante, jo'iecomme un ange , une allemande
âgés de yuaiaate aus, «us autre allemande de vingt aus, plus geaudé

1 chaque série 
•de questions.

<5

20 100Totaux, . . .
tProgramme des connaissances exigées pour le concours 

aux places de conducteur de 3e classe des mines.

Sciences
Nombre 

de queslions
Nombre

de points attribués
sur lesquelles roulerorît les-examens. sur chacune à chaque série

Arithmétique et algèbre, g omé- 
trie , trigonométrie rectiligne , 
application de l'algèbre à la géo
métrie. .................... ................. ....

des sciences.

4

.de queslions.

.20
Gérinétiie descriptive . . . 2 10
Statique........................ . . 2 10

Chimie-élémentaire . . . .
2 10
2 10

Minéralogie. ....... • 2 8
Géologie. .1 -* . • -• 2 10
Métallurgie. - . . . , .. • t i * 3 10
Exploitation des mines’. . • • • « 3 12

Totaux . • s> . • 20
ICO ^7 ■»

COUR D’ASSISES-
Séance du 10 mai. — A la mort de M. le docteur Schmerling, leù 

objets dépendant de la succession furent mis sous les scellés par jes 
soins de M. le juge de paix Chokier. Le 18 avril , ce magistrat, in
formé de la disparition de divers objets , qui avaient .élé laissés à la1 
disposition de Mad. la veuve’Schmerling pour «son usage .personnel^ 
en donna connaissance au commissaire de police du quartier du Nord. 
La-cuisinière Elisabeth Salder , «qui était sur le point de se marier 
et qui se rendait fréquemment à une chambre qu'elle avait louée dans 
la rue Grasse Poule, fut soupçonnée d'être l’auteur de ces soustrac
tions. Ces soupe 11s se changèrent bientôt en certitude. M. 1® c0Jn' 
missaire envoya un agent de police dans la rue Grasse Pouls, a JJ 
de surveiller la chambre louée par Elisa Salder ; lui-même se ren 
ensuite à la maison Schmerling , il y interrogea l’accusée et lui e 
manda la clef delà chambre qu’clle avait louée ; elle lui répondit que 
cette chambre 11e renfermait que des effets qui lui appartenaient a 
elle ou à son amant, en même temps elle rt-init la clef. QuecJuC 
instans après, M le commissaire -se 'transporta dans la rue y1
Poule; parvenu dans la chambre,-dont Elisa Salder venait de 1,1 *
mettre la clef, il aie fut pas peu surpris d’y trouver celte fide, p 
à partir et portant deux paniers «remplis d’effets. _ ... ,

On l’obligea de déposer ses paniers , et on y découvrit cinq c j, 
à café en argent, un cachet du même métal , des couteaux , ®e ^ 
viettes et beaucoup d’autres objets. Elle fut aussitôt arrèlee e e

et aussi belle que Mlle. Lanternier. Le sultan recommanda avec ^
coup d’instance à ses nègres de bien traiter les prisonniers dont 1 
confiait la garde, et de les protéger contre les insultes et les a83ic J 
des tribus que nous devions traverser. ^

» Nous nous mimes en route pleins de confiance en lai^'lder; 
nègres et pénétrés de reconnaissance pour la générosité d’ïbd-e " (
mais à pjcine somixn-s-nous éloignés du camp de cinq cents pas ^ ej 
que les nègres s’arrêtent brusquement, lis saisissent M. Lanlem ,
moi, nous lient Tes' mains derrière le dos ; npus attachent ® Bn ar, A

.nient le canon ^

yeux. Les quatre femmes furent dépouillées de leurs vëteniens^ét^^
deux nègres se placent a nos côtés , et apj;
pistolets sur notre poitrine. Alors une scène horrible se passa coU< 
yeux. Les quatre femmes furent dépouillées de leurs vetenùens^^^ 
cirées sur la poussière, les nègres, avec de grands cris et se i »^pj, 
les unsles autres’, tirèrent au sort : les premiers désignes se * . (qus, 
tèrent sur les deux jeunes lilies, deux autres sur les ‘deuxien** j| esj 
les uns après les autres , ils assouvirent sur elles leur bruta » • ^ 
impossible , mon ami, de. peindre celte scène affreuse : *a saliglots
de use, s^e talmt, rugissante, au soleil ; nos imprécations, 
des victimes , les liui lemeïis des sauvages

qes sanglota

meurt'*®5 ’Enfin on releva ces malheureuses femmes sanglantes, , et
à demi-mortes. On me fit prendre les devans avec M. Lan ’0ii^isselit 
nous continuâmes notre chemin. Voilà comment les Aranes 
aux ordres du puissant Abd-el-Kîulerl . iotzejol,rs*

» Je ne suis dans le camp d’Abd el-Kader que depuis qu^^ et^an3 
Je m’y trouve beaucoup mieux que dans les prisons de f eurJe seS
» 4.ÎK..O AL.I «I Vn.loa 1.1 llflifie et la IU1les tentes des tiibus. Abd~el Kader contient la haine et 
Arabes contre les chrétiens. froid, spP1?4

» A présent, tâchez de dormir , bon soir. Si vous avez nJ,ftnir. Jc
chez-vous d° moi ; nous nous réchaufferons mutuelleme • ^jnU , eljr 
serrai affectueusement la main de Meurice; souvent “ I”. une grande 
pendant longtemps le souvenir de ses souffrances 1 a toutes ce$i
agitation dans nos esprits j en lin un sommeil profond c
images lugubres



diiite à l’hôtel-de-ville, là elle déclara que ces objets lui avaient été 
remis par Mad. Schmerling , de même que deux montres qui étaient 
encore dans son coffre chez sa maîtresse, et que celle-ci l’avait chargée 
de porter au Mont-de-Piété. Pour comprendre la portée de ces propos, 
jl faut remarquer que Mad. Schmerling ne jouit pas de la plénitude 
de ses facultés intellectuelles. Cependant interrogée par le juge d’ins
truction , l’accusée a avoué qu’elle avait soustrait les divers objets 
trouvés en sa possession , et cet aveu elle l’a renouvelé devant la cour 
d’assises. Elle a ete condamnée a 5 années de réclusion.

VILLE DE LIEGE.— chiens divaguants.
Le collége des bourgmestre et échevins donne avis an public que 

desmesures sont prises pour assurer l’exécution des dispositions ci-après 
transcrites, relatives aux chiens divaguants.

Extrait de l'ordonnance des Etats de la province do Liège en date 
du 28 juillet 1836.

« Art 23. Sera réputé chien divaguant :
i p> En toute saison , celui qui n’accompagne pas son maître et

• erre, ça et là dans les rues, chemins , places publiques ou dans les
• champs.

» 2° Pendant le mois de mai, juin , juillet et août, celui qui , même 
» accompagnant son maître , ne serait pas attaché ou tenu en laisse.

• Art. 24. l.es charretieis, conducteurs de diligences ou d’autres voi-
• tures ayant des chiens avec eux, seront tenus de les attacher dessus
• ou dessous leurs charettes ou voitures lorsqu’ils traversent les villes
• villages ou autres endroits habilés.

» Art. 25. Toute personne, dont le chien serait enragé ou aurait été
• mordu par un chien présumé atteint d’hydropliobie, sera tenu de le 
« faire abattre sur le champ et enterré à une profondeur d’une aune 
» cinquante pouces.

i Cependant le propriétaire ou possesseur du chien mordu pourra, 
v s'il demande de le conserver, en obtenir l’autorisation de l’autorité 
» locale , après qu’elle se sera assurée que les mesures nécessaires de 
» sûreté et les moyens curatifs ont été pris et continueront de
• l’être.

• Art. 28. Toute personne qui aura négligé ou refusé de se conformer
• aux dispositions de l’article 24, sera passible de l’amende et des peines 
» déterminées par les articles 475 et 476 du code pénal.

■ Celle qui aura négligé ou refusé de se conformer aux dispositions 
4 de l’art. 25 , sera passible des amendes et peines déterminées par les 
I art. 459 et suivans du code pénal.

» Le tout indépendamment de l’abattage et destruction du chien,
• sans indemnité et sans préjudice des dommages intérêts éventuels.

■ Art. 30. Tout individu qui , dans les villes ou communes de la pro- 
4 Vlnce, aurait abattu o-u contribué à faire abattre un chien enragé,
» signale comme tel , pourra, suivant les circonstances, réclamer et
• obtenir des états une gratification, *

Extrait de l'arrélé pris d'urgence par les bourgmestre et échevins 
de cette ville, en date du 5 août i 835 ;

» Art. I". Pendant le moi' de mai. juin , juillet, août et septembre 
4 de chaque année, et aussitôt après l’avertissement publié par le 
4 collége des bourgmestre et échevins, tout chien trouvé divaguant
• dans les rues, quais ou places publiques, sera détruit au moyen
• u une préparation de noix-vomique.

m Les chéris détruits seront immédiatement enlevés et enfouis.
• Art. 2. La police est chargée de l'exéculion des dispositions ci-

» dessus. » *
A l’Hôtel de Ville , en séance , le 8 mai 1837.

Le collège des bourgmestre et échevins , par un arrêté du 10 de ce 
mois, a ordonné la publication des résultats du concours ouvert à l’oc
casion de la foire du mois de mai.

3 primes ont été décernées, savoir:
1°. Pour le plus grand nombre de chevaux amenés sur la foire 

AU sieur Lepourceau . fermier a MMmorte, qui est venu avec 18 che- 
OO* ’ 14 agés 4e plus de 3 ans.

° n>0l“,le nieilleU1' étalon de trait, pure race du, pays, au.sieur Ser- 
B“urdoux, cultivateur de la commune de Horion-Hozémont. 

n il* . ur'*e meilleur hongre , également pure race du pays au sieur 
ovier , marchand de chevaux a St.-Sève, in en CondroB. 
apres l’arrêté susdit » toutes réclamations ou révélations concernant 

4a fraude, la simulation ou la collusion éventuelle des personnes 
Auxquelles des primes sont accordées , pourront être adressées par 

* 1 “ans les 18 heures de cette publication soit au bureau central de
police de IHôtel-de Ville, soit à l’un ou l’autre des membres du 
buy, MM. 'Closset, Petty, Everts et Carbilletaidé. »

ETAT Civil jju LIEGE , ou 5 mai.
Naissances : 5 garçons , 4 filles.

tSeCes n ■ ëar?P‘V fille • 4 hommes, 2 femmes, savoir: Pierre 
Jacques Pairon , âgé de 81 ans, marchand., rue St. Séverin veuve de 
Josephine Oda Josephe Brouhon - Waltere Chai lier, â-é de 73 ans 

I’.rr‘te'*“CBlet» ’ veuf d’Anne Heiseren,le. - Jean Léonard
Antoine icen2b ?11S ’ ta,Ueur rue Puits un Socle, célibataire. 
li„n° Joscpli Bambruri , ùgé de 25 ans, soldat au 9e régiment de 
îontàim.0^alherme Joseph Rodherg , agee de 53 ans , rentière, su, la 
Tan ne , veuve de Heur. Adam Combien. - Keïla Ni-igut , âg e «Je 

I fl°UlU^e’ rae hont d’Avroy, épouse d’Abraham Ivlichel Haas. 
ÜU b. —. Naissances , 2 garçons , b filles.

We'efrt7’ sa™ir: 1E5llreTiA‘ld-,hou°ur, cordonnier, rue Pied de 
îicnoCtJ Josepu"e Dufonhir , journalière , rue Gérardrie — 
iournal^VT,17rn*ler’ ™ Matrognard , et Jeanne Jhe. Favill», 
rue Pinf' ’ ‘ der ^ewes- — C|hes Emmanuel Dumoulin , tailleur ,
ïup&n' T“» d<3 a"'16 JoscPlline fhrsmay, et Marie Anne 

■ Ste ’v/ ne- ^habrolle , même rue. — Malh. Démet , cultivaleur , rue 
U Jolt}?*!''1''6 ; e‘ Mane Thérèse Maréchal, cultivatrice , rue Fragnée. 
Jorol'essinn ’’lcfuet, journalier a Malmedy , et Marie Louise Thiry , sans 
ployé H„’r Cl01SIe1r3, “ Jean Barthétemi A. Leclerc, en
Kintin San, n 'f ‘U ’ Vtlf cle R- V- Krson > et Thérèse Josephine 
lürdv ,'„!; .‘ -P S'0t!’ mLme ruc- — Alex Nicolas Joseph Victor lie- 
sur Avroi ° 0160 ' rUe deS Clarissesi et Josephine Frankin, couturière,
lof/w j ,7|ar9on >.2 GUes 3 hommes, savoir : Jean Joseph Le- 
«- [ a,° , ‘ ;'ns ' t’uihur , derrière le Palais , yeuf de M. Jne Henrv
Jhc. Delpie-enf Wagndt;60a,,S, cllaPe,ier> rue Pirquet, veuf de m!

DécL • ■> '' Sai'Ç0l,s . 6 filles.
U'S , 7 hommes , l femme ; savoir : Martin Mathieu Jac-l) nr»c r..> UM-,.«*..... ..... s - . _3Ue,nin. âaé ên ------- v» , . -, savoir : îuarun iviaimeu Jac-

Martiii» _%• eans > rue Chaffour , veuf en 2u,e. noces de M. E. 
I£ess«on, oITai ‘pT® Lallll,e,l'.t Joseph Henkart , âgé de 69 ans , sans pro- 
l««ans * Ar°y“hhataire. - William Smith Stephens, âgé de
rranÇois LetWJUniversitè , époux de Franc. ftolins — Jean 
1 Jean Franpni.’p i e * a,ns» c*oul*er >, ue grande Bêche, célibataire. 
l^ne > veuf d’ÀrniP °? on,.aÿ de 66 ans . jardinier, derrière Ste Catlie fei“!8: journalier. U Dieudonné Boulanger, âgé ,1eƒ£ a,ls iourmlirr “ irana. - Dieudonné Boulanger, âgé de

lles Bécollets, époux de Me Jh. Burhon Jean
’ Ma^t’,TgéUdee40 -devant ,a MÜ<,eleine-’'Cllibat'he

-ilI, lte. éP- de J. Bte. Houdiet

ANNONCES.

salle a Beine.

Pr1ochain - chfZ RASKIN-BU, an Café 
1 derrière le mur des Anglais. 8finJe
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3BBUUH njpa

dimanche et lundi,

mm M an
BAIé AU PETIT SANS-SOUCI SUR AVROY.

_______________________ ____________ (934)

POISSONS de MER très frais, au Moriâne, rue du Stockis.

«58

RAYES-RIVETS> FLOTTES , ELIBOTTES et 
ANCHOIX nouveaux, chez PERET, rue Ste. Ursule.

UWE NOURRICE
ON DEMANDE

UN

DEUX QUARTIERS INDÉPENDANS A LOUER presente- 
.nent ainsi qu’un JARDIN, pour I epoque de Mars prochain, 
a Ste.-Ciaire, n° i3o. p a3^’

CAPOTES en diffe'rentes 
étoffes d'été, de

PANTALONS ea coutil à

2tu jPfpùt bf Dntpfric , 
1U1 TOKf-BÏÎLEa H0 U ft

ON PEUT SE PROCURER

En prunelle renforcée à IO et 12 fr.
tê à m icL

8 id.
GILETS à 6 id.
On garantit les e'toffes de bonne qualité, et la confection ne 

laisse rien à désirer. g3l

AVIS IMPORTANT 
F©U! !L1 ©©MMIMl»
Messieurs Ve. Ch. P. DE BORRE et C«, viennent de formeè 

une Association pour l'exploitation et le couuncrce des Bois, 
tant indigène qu’étranger; cette association a aussi pour objet 
rétablissement ,1« sciage et du rabottàge du bois, les moulures 
tU toutes espèces et L fabrication de tonneaux, le tout par 
des procédés mécaniques. r

Eu attendant que I établissement soit complètement, en ac- 
tivite'jl’o" peut, dès maintenant, obtenir » des prix modérés 
I exécution de toutes demandes qui seraient adressées à ladite 
Société, soi t pour Bois de construction/ ou Bois’sciés. Elle se 
recommande surtout pour une partie très considérable de 
Planches de chêne de toutes longueurs jusqu’à 23 pieds , qui 
ont plus de dix années de sciage. ’

^ Ladite Socie'e traite a maiu ferme avec les propriétaires , de 
l’achat des forêts sur pieds, de même que pour toutes espèces 
de Bois sciés; elle les reçoit aussi en consignation , et fait a 
volonté des avances de fonds sur la marchandise consignée, 
et moyennant une légère commission, dans laquelle est coin’ 
prise l’en,nagasinage. Elle se charge de la faire vendre en hausse 
publique pour compte des consignataires.

La position de son Chantier, quoi jue à proximité de la 
Ville, a pour avantage dêlre en dehors de l’oolroi.

S’adresser au susdit établissement, b SGLESSIN , près Liège.

VENTE
D’Immeuble^ et d’une rente.

Le JEUDI i8 MAI 1887 , à une de l’après-midi , en l’étude 
par le ministère, de M« FRAIKIN, notaire à Chockier , et 
pardevant M le juge-de-paix du canton de Hollogne-aùx- 
Pierres, il sera procédé à la vente publique des

iraaauBiiœ si avais, STOm,
1er. lot. UNE MAISON appendices et indépendances avec 

un p tit jardin, y annexé, située audit Chockier , tenant au 
sieur Lambert Cenlis et à la grande route.

21'. lot. DEUX AUTRES MAISONS contiguës joignant h 
la précédente et ayant leurs entre’es dans la large ruelle

3m, lot. DEUX AUTRES tombant en raines, situe'es an 
Chaffour commune de Flémalle-Haute.

4e. UN VIGNOBLE sis audit Flémalle-Haute en lieu dit 
haut-thier. ’

5e. lot. UNE RRNTE de trois setiers épeautre, due par 
Nicolas Bricleux de Souxhon.

S’adresser audit notaire et à M. le jage-de-paix pour avoir 
connaissance des conditions. g33

REMPLAÇANT MILICE

de io35, an n* 85y, place du Sjiectacle , à Liège. 884

^r-GÖUVERNANTEÄ„
11 education de jeunes demoiselles. S’adresser n° 776 place St 
Lambert. 1

A LOUER; à un prix mode'ré, un JOLI QUARTIER GARNI 
INDEPENDANT, de quatre pièces , au pied de Pierreuse , 
n° 33o. - - *38o

M» DUSART notaire à Liège , fait savoir que par acte qu’il
a reçu le 8 mai courant, il a vendu une Mmmm* 

situee à la Boverie , près de l'église de Fe tinne, avec onze 
ares 9o centiares de JARDIN contigu, et la moitié de 58 
ares 78 centiares de COTILLAGE et pré vis à-vis, an prix 
de sept mille quatre cents francs , en sas de douze fis. dix 
sous de rente, et qu'on peut dans les dix jours surenchérir les 
dits iinmenbles d’un vingtième. 9l2

VENTE
©TO HÜ M®1M!

ET AUTRES BIENS,
Le MARDI 16 MAI 1837, à midi précis, en la maison 

communale de Dalhem , par devant M. le juge de paix du 
canton de même nom, ensuite d’un jugement rendu par le 
tribunal civil de première instance de Liège, qui commet
M'IFILMpiT % NOTAIRE A WARSAGE,'

on exposera aux enchères publiqnes ,

LES IMMEUBLES
Hit ilttrulin à .fdnite,

dit : SCHOPHEMER-MOLEN,
A deni rones mues par un cours d'eau qui n'a jamais tari < 

avec maison d habitation, ecuries , étables, granges, cour, dé
pendances , 2 jardins, prés, prairies et terres labourables, le 
tout ne formant qu’une seule exploitation , situé dans la com
mune de Fouron le Comte, excepté 2 terres qui sont situées 
dans celle de Warsage, d’une surface totale de i3 hectares 63 
ares4o centiares, exploité à titre de bail authentique par la 
sieur N. Steenehruggen , meunier à Sshophem , commune de 
Fouron le Comte.

PLUS UNE BELLE MAISON D’HABITATION avec étables, 
jardin et de’pendances en bis du village , prairies et terres 
labourables, le tout occupé par les propriétaires, dans ladite 
commune de Fouion le Comte, contenant a hectares 64 ares 
6 centiares.

S adresser andit Notaire FLECHET , à Warsage, poor voir 
les conditions et avoir de plus amples renseignements. 88g

'flHïI
D UNE

482,

AVEC FACILITÉS DE PAIEMENT
LUNDI i5 VIAI 1837, à dix heures du malin 

le notaire MOXHON ,de residence à Lidge, vendn 
aux enchères j eu son dtude* rue Hors*Château

LA FERME DITE DE MONT PLAISIR
SITUÉE PRÈS DE LA CHAPELLE, A NOBLEHAYE, 

Commune de Bolland, ■
A UN QUABT DE LIEUE DE HERVE ;

Avec cour, abreuvoir, jardin, vergers , prés et terres en 
dependant, exploitée par M. Leruth.

Les bâti,nens.de celte ferme sont dans le meilleur état pos
sible , construis en briques et pierres; et tous couverts en 
ardoises, ils cons,stent en une habitation commode pour le 
fermier , de belles étables voûtées, écnries, granges, remises, 
fournil, etc.

La contenance de cette ferme est de 25 bonniers 13 verges 
grandes 5 petites, y compris 20 bonniers 2 verges grandes 
i3 petites de prairies, garnies d’arbres fruitiers en plein 
rapport. r

S’adresser , pour connaître les titres et conditions, audit no«’ 
taire MOXHON.

On peut également prendre connaissance du cahier des 
charges à Verviers, chez M._BASTIN, receveur de l’enregis
trement , ou chez M. le notaire VOISIN ; et à Herve. chez M 
le notaire MERRY. 798

VENTE
d’une

BELLE MAISON DE COMMERCE*»
MERCREDI , 3i MAI 1837, à deux henres de relevée , en 

1 etude et par le ministère du notaire BIAR, à Liège, il sera 
pr?T^ta la Vente anx e 11 chères d’UNE BELLE et GRANDE 
MAISON DE COMMERCE , située à FLÉMALLE HAUTE,
joignant la grand route, consistant en place à manger , cabi
net, grand salon, trois belles caves dessous, quatre chambres 
à I étage, beaux greniers , grandes écuries, remise, grange, 
et autres bâtiments, le tout construit en pierres et briques, 
et couvert en ardoises avec environ 70 ares de jardin et 
verger plantes d’arbres fruitiers du meilleur choix et entouré 
de haies vives.

Par sa position cette propriété pourrait être convertie en 
une très belle et agréable maison de campagne.

L’on pourrait faire hors ries bâtimens deux habitations 
agréables et diviser commodément en deux parties les ter
rains y contigus.

L’acquéreur pourrait faire l’acquisition de différentes pièces 
qu, I avoisinent, r
RTFRTnrr rar voir les immeubles, au propriétaire M. LE- 
BÏERTON, et pour connaître le cahier des charges, en l’étuda 
dudit iîotaue. ° ’



LE POLITIQUE.

& OTllMQiÊMl»
M° DUSART, notaire à Liege, fàit savoir que pa,r acte 

qu’il a reçu le 28 avril 1837 , la

belle maison de commerce
Avec bâtimens derrière, cours et grand jardin, sise à 

Liése rue Puits-en Sock, n° 922, a été adjugée au prix de 
VINGT-TROIS MILLE FRANCS;

Et qu’on peut, dans la quinzaine de la vente, la surenché
rir d’un vingtième.

S’adresser audit notaire. 2

ômte tu.' tirur belles maisons.
Lundi i5 mai 1837 , deux heures de relevée, il sera pro 

cédé, en letudè de Me RENOZ , notaire à Liège, A la 
vente aux enchères- de

DEUX BELLES MAISONS
CI APRÈS DÉSIGNÉES, savoir :

1er. lot. Une MAISON située à Liège, rue devant les 
Carmes, n- 376, composée de beaux appartemens, vastes 
galons , deux escaliers, deux cours, remises, écuries, etc.

2me lot. Une GRANDE MAISON située même rue, n". 877,
composée de deux appartemens entièrement indépendans , 
comprenant chacun de beaux et vastes salons , salles à man
ger , cuisine, grand nombre de chambres à coucher, cha
cun'un escalier, de très belles caves, deux grandes cours, 
deux écuries dont l’une peut contenir 20 chevaux , deux
remises , etc. ,

Ces deux MAISONS sont bâties avec la plus grande solidité.
Elles sont à côté de la nouvelle place et ele^a nouvelle rue 

du pont neuf et à proximité du quai de halage.
Dans chacune de ces maisons se trouve une grande citerne 

à l’eau de pluie.
Il y a toute sécurité pour acquérir;’: elles sprit libres de 

charges, et il sera accordé de grandes facilités pour le paie
ment du prix.

S’adresser à Me RENOZ , dépositaire des titres de propriété.
865

EXTRAIT,
en dale du 6 tuai 

la requête d l fielt

B1ÏL AUX ENCHERES PUBLIQUES.

p\R EXPLOIT de l’huissier GLASEN 
1837 , enregistré à Liège le huit, à ... --1^- TB , 
belge, poursuite et diligence de TVI le MINISTRE DE 
VAUX PUBLICS; attendu qu’il doit être opéré une emprise 
I™ de A ar, s sur une parcelle de cotillage , appâtten.ui 
Catherine P A Q.UÉ, épouse Sébastien SERVAIS, située en 
la commune d’ANS-el-GLAIN , indiquée et Rgun e sous 
n? 297 , section B. au plan cadastral qui a clé ^eP°se 
(’inspection des intéressés en execution de la loi; 2 , e 29
centiares comprenant u,ne niaispn appal tenant aux rutm. - 
située aussi dans la commune d A"8'*’1 Glapi, indique, e 
figurée sous le n” 2g5, Section B. audit plan cadastra , a 
tendu que le requérant n'a pu s entendre avec b s pro 
piiétaires pour la fixation des indemnités qui peuvent e re 
dues du chef de la dite emprise ; assignation a été donnée 
auxdits époux Sébastien Servais propriétaires domicilies à Ans, 
à çüinpaiaît're le vingt quatre mai courant à I audience du tri
bunal de première inst.>nce , séant à Liège , pour voir pro 
céderau réglement des indemnités , et ordonner que h ■«- 
quérant sera envoyé en possession de la propriété pie- 
mentionnée. . Q

Pour extrait conforme : EMCXNTS avoue. 9.lr'

LE VIERCKEDI 17 Mal 1837 , à 2 heures de l’aprçs midi, 
Me SERVAIS, notaire à. Jemèppe, procédera chez le sieur 
Ijjeburton , aubergiste , à Flémalle haute ,
A LA. LOCATION AUX ENCHÈRES PUBLIQUES,

D’EVE MAISON ,
BATIMENTS, ANNEXES ET DÉPENDANCES ,

Avec 74 ares 10 centiares (17 verges grandes) de jardin,, 
et verger y attenants, situé audit Flémalle haute, près de 
l’église , occupés précédemment par la dame Pilon.

S adresser audit notaire, pour connaître les conditions 
du Bail. 9’S,

no mis sï s.
Cinq pour cent, 
Trois pour cent 
Act de l.i B de Fr. 
Nnpl. Cert. Fate. 
Esp. Ardoin 1834,

PARIS, le 9 MAI.
407 20 nEsp. D. dlff. s. iht.

78 85 • Dt. pas. s int.
2-410 00 11Betgiq. F.mpr. (832

‘99 40 Banque de Belg. . 
25 0,0 U 

7 0|0 
6 0|0 

tn4 0(0 
1430 20

EXTRAIT.
PAR EXPLOIT de l’huissier CLASEN en date du six 

Mai r837 , enregistré à Liège le huit, à la requête de L ETAT 
BELGE, poursuite et diligence de M. LE MINISTRE DES 
TRAVAUX PUBLICS , attendu qu'il doit être opéré une em
prise de„5 ares 10 centiares sur une parcelle de terre, appar
tenant au Sr. Louis PAQUE , située à Ans-et Glain indiquée 
e,t fighrée sous le n° 208, section B au p|an cadastral qui a 
été üéposé à l’inspection des intéressés en exécution de la 
loi, attendu que le requérant n’a pu s’entendre av.c le 
propriétaire pour la fixation des indemnités qui peuvent 
être dues du chef de ladite emprise ; assignation a été donnée 
audit Louis PAQUE, propriétaire, domicilié Ans à compa
raître le vingt-quatre Mai courant à l’audience du tribunal 
de première instance , séant à L ége , pour voir procéder au 
réglement des indemnités et ordonner que le requérant sera 
en voyé en possession de la propriété prémenl ion liée.

Pour extrait conforme : EMONTS avoué. q17

3B\,,, consolidés . .,
Bel. .-ni. 1832 C. D. 
Holl Dette active.] 
Portugais , 5 p. c. . 

ld. 3 p. c. .

LONDRES, LE 8 mai.
9l 0(0 II F.spagne. Cortès. . 

100 0)0 Différées.
53 1/2 Passives..................
47 7(8 Russie.................
30 0(0, " Brésil. Emp. (83V

22 3,4 
9. 0 0 
6 1(8 

000 0|o
09 0(0

AMSTERDAM , le 9 mai.
Holl. Dette act’vç. 99 7(8

52 t(4
lnscr. au gr. livre. 
Ccrtifi. à Amst. .

64 1,2
94 3(8

Diilérée.................
Billet de change 
Syndic, d’amort..

3 t(2...
Soc. de coinm. P.-B 

» nouvelle.
Russie , H. et C-. 5 

(829,5

(27(128 
23 4116 
g2 3(4
76 ( ,8

179 5.(8
00u 0(0
(03 ([4 
(03 3(4

Pologne. L. ft. 500f. 
Lots de Kd. 50 f. 
Espagne. E. Ard.

136 (,2
1(2 ((2
23 (,(6- 
00 0,0
0 0(0

00 0,0
0 0(0

99 0(0
------- X.. -a

Dette diftef. anc. 
• nouv.
» passive. 

Autriche. Mçtal. 5.

ANVERS, le tü mai.

vente CONSIDÉRABLE D’IMMEUBLLS

f®ii soi’/m ®i rraramsi©»»
LUNDI 20 MAT 1837 , à dix heures du matin, pardevant M. le juge de paix des quartiers du Nord et de 1 Est de la ville de 

Liège, en son bureau rue Neuve, derrière le Palais, n° 443 , il sera procédé par le ministère du notaire BIAR, à la vente

“ i-n. DES BIENS IMMEUBLES
DONT LA DÉSIGNATION SUIT :

A.SVE11S, Det.aclfv.
» Det. dilfér. 

Emp de 4H mill. . 
Holl. Det te active. 
Rente 1 emboursab. 
Autriche. Métaili. 
l.ots de 11. t00..

, efe Ö- 250; 
t de (1. 500.

POLOG. l.OtS (1.300.
. tl', ioo.

BRÉSIL. E. à L l 83'4 
R s PAG. Emp. 1834.

D.dlf. i«3,4. 
Dit. p. 1834. 
Dette ditf.

(Q5 0(0
45 0(0
(00 t|8 
00
9.7 t (4 

103 3(4 
261
422 0(0 
674 0(0 
tH t (2 

4 36 <{2 
85 5(3 P 

23 3(823 234(8 
! 0 0(0!

0 0(0 
8 0(0

MAPLKS. Gert. Falc. 
état-ro. Levé 832. 

à An.(834.

91 1(2 A 
100 3(8 A 

97 1(4 ?

CHANGES.

Amst., c, jours. . . 
llotterd., Idem . . 
Paris, Idem . , 

2 mois. 
Lond. pr Estr. c. j 

> 2 mois
Ham. p'40 HB. e. j

» ‘ 2 mois.
Bruxelles et Garni.

4(4 0(0 av. A 
4(Ho(oav, 
D8 "(„p.
3(4 o(0 p. 
40(2
39,9 1(2 P. 
35 4 (4 
35 0(1»
t(4 „p p-

RÉSUMÉ DE LA BOURSE D’ANVERS DU 10 MAI 1837.
Par suite de la baisse de Paris de 5(S 0(0, les fonds Espagnols bntétp. 

faibles à notre‘bouffe de ce jour.
Ardoin ouvert 23 4(4 4 (8 et reste argent à ce cours au comptant.
Primes a un mois 25 dont 4 0(0 cours.
On a fait peu d’affaires.

N0’
d’ordre 

DES LOTS.
NATURE DES BIENS.

BON.

xer. 
sme, 
3 me. 
4me. 
5me. 
6me. 
7me. 
8me. 
9me. 

iome. 
11 me.

Terre.
Jardin.

Prairie;
Maison et jardin.

Maison et jardins.
Quatre jardins.
Une vieille maison et 2 jardins 
Maison.
Prairie.
Terre.
Terre.

Ferme,bâtiméns, prairies, jar 

din et verger.

Maison avec prairie.

v. P
LIEUX DITS. NOMS DES LOCATAIRES.

-COMMUNE DE VISÉ.

Chemin de Richelle. 
Idem.
A la Fontaine.
So livré.

Idem.
Jlors la porte deLorette. 

• • • • « • 
Basse-Rue.
Hors la porte de Loretle. 
Wadréo.
Bois de Longchamps.

Th. Henrard.
Gustin.
Ve Medart et Clément Scaf.
Ve J'-an Thonon.
Alexandre Tliys et Horrion.
Delooz, Boüjub , Purnode et Belem"»?. 
Martin Waltbère.
Jacques Jos. Closset.
Jean Martm Lenoir.
Hub. Jos. Bours.
Le même.

Les jardins repris à l’article six seront’d'abord exposés çn 
masse , ensuite en quatre lots et adjugés au prix le plus éleyé.

i4me. [Prairie.

i5me. [Jardin*

i6me. [Terre.

X7me. (Pré.

l8me.

16

COMMUNE DE SOüMAGNE.

Rafhay.
Wirhet.

COJtIMUNE DE TREMBLEUR

Laurent Monseur. 
Jacques Ledent.

COURS
Einp. holscfi., .

Fin cour 
• 1836 , 4 ‘ i„.
» Fin cour

Delte aet'iv 2 1(2. 
E. dp la ville 183?| 
Dette active boll. 
Rente domaniale 
Brésil 1834. . . 
Àiiirichç. Aiétafl 
Rome. « «32. . 
Naples. Falconnet 

» Banque Tav. 
PORT. Doua Maria. 
Estas Ard. «834. 

s Fin cour.
• gros pièces
• pr. t m. d. I.
o différée (834. 
» * anc.
» (Jette passive.

CHANGES. 
Amst. et. jours. 
Lord. et. jours. 
Paris, et. jours.

ACTIONS. 
Act. Société Gén 
ApJ id. em. Par... 
Act. de la S. de C. 
Act. la B. de B. 
Act. C. Sam. et O.

100 3(8 
400 4(4 
91 4(4 
94 4 (4 
52 0(0
99 4(4 
52 4(2 
97 4(2 
85 4(2

403 4(4
100 3(8 
91 3(4 
00 0(0 
00 0(0
22 3(4 
22 5(8 
00 0(0 
24
0 0(0 
0 0(0 
0 0(0

pair 
(2 7 1(2 
pair

BRUXELLES, le 10 mai.
Act. des Hauts-F.j 

Act. Cliarb. Flenu. 
Act. Bänq. tone. 
Act. Cb. H. et W 
Act. Cb. Sclessin 
Act. Entr. Iudust 
Act. Ch. Lev du F 
Act. S. d’Ougrée. 
Act. S Sars-Lonch 
Act. die de fer. 
Act. S. de Vennes 
Act. bat. à V. Anv. 
Act. S. St. Léona. 
Act. S. Cliatelin. 
Act. S. Verreries. 

I Act. Ecb gaz. rés 
Act S. Raffinerie 
Act. Verr Chart 
Act Expi. l'Espé 
Act. des Brasseries 
Act. Librairie H 
Act. Typogr. W ■ 
Act. Fabr. Tapis. 
Act. Fabr. de 1er 
Act. Mutual, ind 
Act. C. de Bruges 
Act. II. E. Monc. 
Act. lib. Melitie. 

734 Act. S. act. réun
1560 0(0 P Act. S. de Fieu 

430 P Act. Ebénisteiie.
139 0(0 Act.librairie Sc.
(05 0(0 I Act. Eab. Pianos.

4 55 0(0 :
000 0(0 . 

97 0(0 
009 0,0 
00Ü 0(0 
119 OlO 
411 0(0 
000 0(0 
405 0(0 
00

000 0,0 
00 0(0 

opo 0(0 
(43 1(2 
000 0(0 
00 0(0 

000 0(Q
((3 "iP
4(2 4(3 
0U') OlO 

00 OlO 
00

000 0(0 
(03 1(2 
(06 
99 IH 

000 0(0 
000 0 0 
(02 3(4 
00 0(0 

000 tqO 
000 0(0 
COO 0f0

Métalliques
VIENNE, LE 1er. MAI. 

(04 3(4 - Actions de la Banque ,

Jean Joseph Flecket.

l5

commune de housse.

Chemin de Voué.

COMMUNE DE BOMEAYE.

A l’Oie Blanche.

COMMUNE DE CHERATTE.

Derrière chez Grisette.

Maréchal.

Hub. Jos. Bours.

10

Bosly "Wallhère et Dupont.

Gette pièce sera d’abord exposée en masse , ensuite en 5 lots, 

Haute Cheratte. 1 •

PORT D'ANVERS. — arrivages du ^p(e,tbclgj 
I.e pleyt belge Jonge Jan , v. de Rotterdam, sur lest. (ajs Peace | 

l’Espérance, v. de Dunkerque, sur l'est. — Le schoon 
v. de Goule, rh. de charbons. ____ —

Le caîiiey des charges est déposé tapt an bureau de M. le jngede paix qu’eu l’étude dn notaire BIAI$, susdits.

PLAGE D’ANVERS, le 10 mai. suirante.
Café. — Nous avons à faire connaître les transact j511 dit'

527 balles Brésil à 25 c. ; 300 dito Sumatra vert a.lito'béau bt"- 
St. Domingue à 26 ([2 c. ; 60 dito dito à 26 1(4 c ; ...
vert a 27 ( (2 c. . ,raité à pr“

Coton. — Un petit lot de 32 balles coton Géorgie a et ^

Cuirs. — A la vente publique d’hier, les IJ9 c."»r* éfétra‘1^
adjugés à prix divers suivant avarie. Les 1000 cuirs p q n(jUj
après [a vente à 25 cents „i:„e suranné, do»

Riz — Le prix payé pour la partie de Caroline ,,>réle»
citions hier la vente, est de f. (31|i6. suivie, ,1»a b.r.ns'

Sucre brut. — La demande par continuation _r0voque*es. lil
opérations cilées pendant ces derniers jours, a enco o jjianc a .,|0(
actions suivantes î 100 sacs Siam à prix divers ; 400 JO- 3 , (îpaV» . 
4(4; (G0 caisses Havane blond à f. 48 I(2 et 40 ld. dito
naiional- - - -------
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